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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maitres auxiliaires
Question écrite n° 17200

Texte de la question

M. Francois Vannson appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation des maitres
auxiliaires en documentation, titulaires d'un DUT de documentation. La creation du CAPES de documentation
n'a pas eu les effets escomptes. En effet, les criteres d'admission (seuls les titulaires d'un DEUG sont admis a
concourir) ne sont pas applicables aux interesses, l'equivalence du DUT avec un DEUG n'existant pas en
l'espece. Certes, la preparation d'une licence sciences de l'education, creee dans certaines facultes, a ouvert
des perspectives conditionnees par le nombre de places offertes. En consequence, la plupart des maitres
auxiliaires connait la precarite. Afin d'y remedier, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
envisageables.

Texte de la réponse

Les candidats qui souhaitent se presenter aux epreuves du CAPES interne ou externe doivent etre detenteurs
d'une licence ou de l'un des titres ou diplomes dont la liste est fixee par l'arrete du 7 juillet 1992 (Journal officiel
de la Republique francaise du 21 juillet 1992). Les maitres auxiliaires titulaires d'un DUT doivent donc, comme
les titulaires du DEUG, preparer une licence ou l'un des autres diplomes requis pour pouvoir s'inscrire au
CAPES de documentation. Il leur appartient a cet effet de prendre contact avec le service commun d'information
et d'orientation d'une universite pour connaitre la licence la mieux adaptee a leur formation, les dispenses
d'enseignement dont ils peuvent beneficier et les conditions dans lesquelles il leur est possible de preparer cette
licence.
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